
Attestation sera remise à l’organisateur qui la joindra au registre pour remise au Maire de la Commune. 
 

ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIERS 
 

COMPLEXE SPORTIF MICHEL BOULAY 

650 ROUTE DE LA LINERIE 

76430 ETAINHUS 

 

se déroulant le 05 OCTOBRE 2025 à  ETAINHUS 
  

 Personne physique  
 

Je soussigné(e),  

Nom : ………………………………………… Prénom :  ………………………………………………  

Né(e) le :  …………………  à   ……………………………………    Département : ………………. 

Adresse :  ………………………………………………………………………………………………... 

CP :  ……………………. Ville :  ………………………………………………………………………...  

Tél. :  …………………………… Email : ………………………………@.........................................   

JOINDRE OBLIGATOIREMENT LA PHOTOCOPIE DE LA PIÈCE D’IDENTITÉ 

Déclare sur l’honneur :  
- ne pas être commerçant (e)  
- ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce)  
- ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. (Article 
R321-9 du Code pénal)  
  
INSTALLATION LA VEILLE OBLIGATOIRE 
  
  • SAMEDI : Vous serez accueillis le samedi pour l’installation de votre espace de vente, l’horaire 
sera communiqué ultérieurement.  
• DIMANCHE : Les portes seront ouvertes au public de 08h00 à 17h00, il vous appartient d’être 
présent, nous nous dégageons de toute responsabilité en cas d’absence. Les ventes sont 
interdites le samedi 
 
 
Ci-joint un règlement de …………. € (à l’ordre de l’ALE) pour l’emplacement d’une longueur 

de ..……….. mètres. (5€ les 2 mètres). 

 
A retourner complétée et accompagnée du règlement 

chez Mme MOAN 309 route de la linerie 76430 Étainhus. 
Votre inscription vous sera confirmée par sms ou e-mail dès réception du dossier complet. 

 
  
Fait à : …………………………….     le …………………………………..  
  
Signature   

 
 

  

ORGANISÉ PAR 

 

 


